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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention concerne le domaine
des serrures mécaniques/électroniques ou électroni-
ques et des clés à combinaison de sécurité associées.

Art antérieur

[0002] Il existe actuellement en matière d'habitation
ou, plus généralement, en matière de locaux privés ou
professionnels de nombreux modèles de serrures mé-
caniques destinées à être encastrées dans le battant
d'une porte ou d'un portail et dont le cylindre est confor-
me, par ses dimensions, aux normes européennes ou
internationales en vigueur. Ces cylindres de réalisation
particulièrement complexe autorisent souvent plusieurs
milliards de combinaisons différentes et présentent,
dans le meilleur des cas, une excellente résistance au
crochetage et au perçage.
[0003] Par ailleurs, il existe sur le marché de très nom-
breux dispositifs de verrouillage basés sur un ensemble
serrure/clef, comme par exemple dans l'automobile
(verrouillage de la direction) ou plus généralement dans
l'industrie, notamment pour l'autorisation du fonctionne-
ment ou la sécurité d'appareillages multiples ou encore
de baies ou d'armoires électroniques.
[0004] Il s'est aussi développé depuis quelques an-
nées des serrures associant le codage mécanique réa-
lisé par un panneton ou des encoches en tenant lieu
avec une combinaison électronique existant au niveau
de la clef et de la serrure. La demande de brevet euro-
péenne n° 0 277 432 montre un exemple d'une telle ser-
rure mécanique/électronique dont la clef comprend
outre un classique codage mécanique de déverrouillage
de la serrure, un circuit électronique qui transmet à la
serrure, lors de l'introduction de la clef, un code d'iden-
tification préprogrammé qui est transmis à son tour à un
module de contrôle externe qui en assure le décodage,
ce module assurant en outre l'alimentation en énergie
de l'ensemble serrure/clef. Dans une version plus éla-
borée, cet ensemble électronique peut comprendre une
mémoire non volatile comportant le code d'identification
de la serrure à laquelle il est associé. La demande FR.
2 561 292 montre une clef électronique pouvant être mi-
se en oeuvre avec une serrure mécanique/électronique
et comportant à la fois des encoches pour un codage
mécanique et un circuit électronique à microprocesseur
alimenté en courant par une batterie disposée directe-
ment dans une partie de la clef.
[0005] Toutefois, l'une comme l'autre des serrures
précitées présentent un défaut majeur en ce que leur
sécurité dépend essentiellement du type de cylindre
mécanique employé pour recevoir les clefs, le dispositif
électronique n'étant qu'un élément de sécurité complé-
mentaire. En effet, la sécurité maximale est assurée
avant tout par une réalisation complexe du cylindre, ce

qui a pour conséquence d'entraîner un coût très élevé
de la serrure. En outre, toute perte de la clef entraînera
systématiquement le remplacement de ce cylindre (la
modification de cet élément mécanique n'est pas envi-
sageable), qu'il soit ou non associé à des moyens élec-
troniques. Bien entendu, pour garantir cette haute sé-
curité, chaque cylindre est associé à une clef et une seu-
le.
[0006] Aussi, le titulaire de la demande EP 0 388 997
a envisagé une serrure totalement électronique dans la-
quelle l'ouverture d'une porte est commandée en cas de
correspondance entre un code d'identification de la clef
et celui de la serrure. La clef comporte une mémoire
pouvant recevoir plusieurs codes correspondant à dif-
férentes serrures et le cylindre de chaque serrure com-
porte une source d'énergie pour l'alimentation de ses
circuits électroniques et de ceux de la clef. En outre, le
cylindre décrit peut présenter des dimensions normali-
sées analogues à celles d'un cylindre de serrure con-
ventionnel.
[0007] Ce système de verrouillage électronique pré-
sente toutefois encore certains inconvénients, notam-
ment en cas de perte de la clef ou en cas de faiblesse
de la source d'énergie, qui en limitent grandement l'in-
térêt pratique et de fait en interdisent toute utilisation
commerciale. En effet, par exemple en cas de perte de
sa clef, l'utilisateur doit systématiquement recourir au
fabricant qui devra se déplacer pour effectuer une re-
programmation des codes de chaque serrure. Eventuel-
lement, si le fabricant l'autorise et qu'il désire effectuer
seul cette reprogrammation, l'utilisateur devra recourir
à un dispositif informatique centralisé. Mais alors la
complexité du système ainsi obtenu le rend particuliè-
rement onéreux et difficilement utilisable pour un utili-
sateur non professionnel.
[0008] La demande GB-A-2 261 254 décrit un dispo-
sitif comprenant une clef et une serrure incluant un sys-
tème de transfert d'information de la clef vers la serrure.
Des moyens de commande contenus dans la clef per-
mettent de modifier ces informations mémorisées initia-
lement dans la clef.

Objet et définition de l'invention

[0009] La présente invention a pour objet de pallier
les inconvénients précités en proposant un dispositif
électronique de fermeture programmable particulière-
ment simple et peu coûteux et pouvant être mis en
oeuvre par tout utilisateur même non professionnel.
[0010] Un but essentiel de l'invention est de permettre
par une programmation individuelle de chaque clef un
accès par son utilisateur à l'ensemble des caractéristi-
ques de sécurité de la serrure.
[0011] Un autre but de l'invention est aussi de réaliser
un dispositif électronique qui puisse remplacer les dis-
positifs mécaniques existants, notamment dans un but
d'augmentation de la sécurité, sans nécessiter de dé-
penses excessives, c'est à dire sans demander une in-
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tervention complexe sur ces dispositifs ou les structures
auxquelles ils sont incorporés. Encore un autre but de
l'invention est de proposer un dispositif dont les carac-
téristiques puissent être avantageusement comparées
avec celles des dispositifs actuels et présente en outre
des fonctions complémentaires.
[0012] Ces buts sont atteints par un dispositif électro-
nique de fermeture programmable comportant une ser-
rure destinée à être manoeuvrée par une clef lorsque
une identité entre un code d'identification de la serrure
et un code d'identification de la clef associée est cons-
tatée, caractérisé en ce que

la serrure comporte un barillet muni d'une partie
dans laquelle est ménagée au moins une ouverture
pour recevoir ladite clef,
le barillet comportant au moins un moyen de con-
nexion électrique, un moyen électronique de com-
mande comportant au moins un moyen de mémoire
pour emmagasiner au moins un code d'identifica-
tion et relié à le au moins un moyen de connexion
électrique, et un moyen de déverrouillage sensible
audit moyen électronique de commande et destiné
à procéder au déverrouillage de la serrure, et en ce
que
la clef comporte un premier moyen de connexion
électrique destiné à coopérer avec le moyen de
connexion électrique de la serrure lorsque la clef
est introduite dans l'ouverture correspondante, un
premier moyen électronique de commande com-
portant au moins un premier moyen de mémoire
pour emmagasiner au moins un code d'identifica-
tion et relié au premier moyen de connexion élec-
trique et un moyen de programmation pour modifier,
sous la commande d'un moyen d'entrée d'un code
confidentiel, les données contenues dans chacun
des moyens électroniques de commande de la clef
et de la serrure,
l'alimentation en énergie des moyens électroniques
de commande de la clef et de la serrure et du moyen
de déverrouillage du barillet étant assurée à partir
d'un moyen d'alimentation en énergie.

[0013] La présence de moyens de programmation
des circuits électroniques de la serrure et de la clef di-
rectement au niveau de cette clef évite que l'utilisateur
ne recoure à une programmation extérieure (par l'inter-
médiaire du fabricant par exemple) et le dispense de
réaliser une connexion éventuelle à des moyens infor-
matiques lourds et nécessairement onéreux.
[0014] De plus, et il s'agit ici d'un apport essentiel de
l'invention, les moyens techniques définis précédem-
ment en combinaison permettent la réalisation d'un dis-
positif qui soit réellement commercialisable, de telle sor-
te qu'il est appelé à remplacer les dispositifs mécani-
ques existants, aujourd'hui présents sur le marché. En
effet, le dispositif de l'invention est tout d'abord simple
d'utilisation car il se présente comme les systèmes ac-

tuels et ne nécessite donc pas un changement d'habi-
tude de la part de l'utilisateur. De plus, il présente par
rapport à ces systèmes de l'art antérieur l'avantage de
n'exiger, pour l'ouverture de plusieurs serrures, que la
possession d'une seule clef et non d'un trousseau de
clef comme actuellement, cette clef unique pouvant en
effet contenir le code d'identification de plusieurs serru-
res. Ensuite, la présence de différents circuits électro-
niques et de moyens de programmation individuelle de
ces circuits permettant, outre le renforcement de façon
significative et très simplement de la sécurité procurée
par le dispositif de l'invention, l'accès à de multiples
fonctions inexistantes aujourd'hui sur les clefs mécani-
ques ou même électroniques. Enfin, le fait que les cir-
cuits électroniques de la serrure soient tous localisés au
niveau de son barillet permet à quiconque, sans aucun
branchement ou recours à des éléments complémen-
taires externes, de remplacer instantanément les sys-
tèmes mécaniques de fermeture qu'il utilise actuelle-
ment par ceux que propose l'invention.
[0015] Dans un mode particulier de réalisation de l'in-
vention, les premier et second moyens de connexion
électrique peuvent être remplacés par des premier et
second moyens de liaison sans fil, par exemple radiofré-
quence ou optique, disposés respectivement dans la
clef et le barillet. La structure est ainsi simplifiée et les
éventuels problèmes de contacts électriques pouvant
résulter d'ouvertures multiples sont évités.
[0016] De préférence, le moyen d'alimentation en
énergie comporte une batterie rechargeable ou une pile
jetable disposée dans la clef, ce qui évite les démonta-
ges fréquents et nombreux si cette pile ou batterie était
disposée dans le barillet. En outre, afin de limiter la con-
sommation de cette pile ou batterie, des moyens de gé-
nération d'énergie, disposés dans le barillet de la serru-
re et actionnés par l'introduction (le retrait) ou la rotation
de la clef, sont prévus pour permettre au moins l'alimen-
tation en énergie du moyen de déverrouillage qui cons-
titue le plus gros consommateur d'énergie du barillet.
[0017] Dans un mode préférentiel de réalisation, la
clef est formée de première et seconde parties distinc-
tes reliées par une partie intermédiaire pouvant être
constituée soit par une liaison électrique souple soit par
une liaison sans fil.
[0018] Dans une première variante de réalisation, la
première partie se présente sous la forme d'une tige mu-
nie d'une tête de manoeuvre et comportant le premier
moyen de connexion électrique et la seconde partie qui
peut faire fonction d'ensemble électronique multifonc-
tions comporte en outre les moyens électroniques et
d'alimentation en énergie de la clef et les moyens de
programmation.
[0019] Dans une seconde variante de réalisation plus
avantageuse, la clef est constituée par la liaison sépa-
rable d'une première partie en forme de tige munie d'une
tête de manoeuvre et comportant le premier moyen de
connexion électrique et au moins le moyen d'alimenta-
tion en énergie et le premier moyen de mémoire, et
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d'une seconde partie pouvant faire fonction d'ensemble
électronique multifonctions et comportant l'ensemble
des moyens nécessaires pour permettre la programma-
tion des données contenues dans les moyens électro-
niques de cette clef et de la serrure ainsi qu'un troisième
moyen de connexion électrique pour recevoir le premier
moyen de connexion électrique.
[0020] Cet ensemble électronique multifonctions peut
être constitué par de nombreux dispositifs actuels et no-
tamment une calculatrice, un agenda, une montre, un
récepteur de radiomessagerie, un composeur télépho-
nique, une alarme ou encore un simple capteur de pa-
ramètres physiques.
[0021] La clef peut également comporter en outre un
moyen de connexion complémentaire destiné à une
programmation à distance des données contenues
dans les moyens électroniques de commande de cette
clef et de la serrure. Toutefois, de préférence, ce moyen
de connexion complémentaire est constitué par le pre-
mier moyen de connexion électrique. Eventuellement,
il peut comporter un moyen de liaison sans fil, par exem-
ple radiofréquence ou optique.
[0022] Bien entendu, ces différents éléments pré-
sents sur la clef et permettant une programmation di-
recte de la serrure peuvent s'adapter sans difficulté à
une serrure mécanique et électronique comportant en
supplément des moyens de codage mécaniques (pan-
neton ou toutes encoches en tenant lieu) destinés à coo-
pérer avec des moyens de décodage correspondant
existant dans le cylindre de la serrure associée. Dans
ce cas, afin de préserver les avantages procurés par
l'invention, il est préférable de choisir un moyen de co-
dage mécanique identique ou hierarchisé pour toutes
les serrures manoeuvrables par une même clef. Ainsi,
en cas de perte de cette clef, il ne sera pas nécessaire
de changer l'ensemble des serrures mais simplement
de refaire le moyen de codage mécanique de la nouvelle
clef en reproduisant celui de l'ancienne dont les carac-
téristiques sont connues de l'utilisateur (profil codé four-
ni par le fabricant).
[0023] Chaque moyen électronique de commande de
la serrure ou de la clef ou les deux comportent en outre
des moyens de comparaison pour effectuer une com-
paraison entre le code d'identification de la serrure et
au moins un code correspondant de la clef reçu au tra-
vers des moyens de connexion électrique.
[0024] Afin d'augmenter la sécurité du dispositif selon
l'invention, la transmission des codes d'identification en-
tre la serrure et la clef est assurée au moyen d'un co-
dage par clef de chiffrement (algorithme spécifique). De
même et de préférence, le moyen de mémoire du barillet
comporte un espace mémoire accessible par la clef en
lecture seulement. Ainsi, en emmagasinant dans cet es-
pace un numéro de référence de la serrure et en per-
mettant sa lecture par la clef, il est possible de limiter
ensuite la comparaison au seul code d'identification de
cette serrure à l'exclusion de tout autre.
[0025] Selon un mode particulier de codage, chaque

code d'identification comporte des premier et second
codes d'identification et, dans un mode normal, la com-
paraison des codes d'identification respectifs de la ser-
rure et de la clef est effectuée uniquement sur le premier
code d'identification alors que, dans un mode de sécu-
rité, cette comparaison est effectuée sur les premier et
second codes d'identification.
[0026] Selon un autre mode particulier, chaque code
d'identification est formé de deux mots de n bits et le
moyen électronique de commande du barillet de la ser-
rure effectue, dans un premier temps, par l'intermédiaire
de moyens de comparaison disposés dans le barillet, la
comparaison du premier mot de n bits du code d'identi-
fication de la serrure avec le premier mot de n bits du
code d'identification de la clef reçu de la clef au travers
des moyens de connexion électrique et, dans un second
temps, le premier moyen électronique de commande de
la clef qui comporte également des moyens de compa-
raison effectue, en cas d'identité entre ces deux pre-
miers mots, une comparaison entre le second mot de n
bits du code d'identification de la clef et le second mot
de n bits du code d'identification de la serrure reçu de
la serrure au travers des moyens de connexion électri-
que, une nouvelle identité portant sur ces deux second
mots pouvant seule autoriser un déverrouillage de la
serrure.
[0027] La présente invention concerne également
toute serrure, tout barillet ou toute clef pouvant être mis
en oeuvre dans le dispositif électronique programmable
décrit.
[0028] Avantageusement, la clé peut comporter en
outre des moyens d'indication sonore ou lumineuse
pour informer l'utilisateur du fonctionnement de la clef
dans le mode normal ou dans le mode de sécurité ou
encore d'une bonne programmation.
[0029] Les moyens de programmation comportent
une touche de fonction spécifique (SECURITE) permet-
tant, aux seuls utilisateurs de clefs pouvant fonctionner
dans le mode de sécurité, de modifier les codes d'iden-
tification des serrures.
[0030] De préférence, les moyens de programmation
comportent également une touche de fonction spécifi-
que (RESERVE) permettant au titulaire d'une clef de va-
lider l'accès à une ou plusieurs serrures déterminées
parmi l'ensemble des serrures manoeuvrables par cette
clef, ce qui permet très simplement d'interdire à certai-
nes personnes auxquelles est confiée cette clef l'accès
à des lieux non autorisés.
[0031] De même, ces moyens de programmation
peuvent comporter une combinaison déterminée de
touches de fonction spécifique (RESERVE et ZERO)
permettant au titulaire d'une clef d'en interdire l'utilisa-
tion en désactivant ses fonctions essentielles de lecture
et de comparaison. Ainsi, lorsqu'elle n'est pas utilisée,
ou s'il s'agit d'une clef de réserve, aucun risque de perte
ou de vol n'est à craindre puisque son utilisation n'est
alors plus possible sans connaissance du code confi-
dentiel permettant l'accès à la désactivation de la com-
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binaison déterminée de touches.
[0032] On notera toutefois, que cette interdiction peut
n'être que temporaire ou être réalisée automatiquement
après un temps déterminé de fonctionnement.

Brève description des dessins

[0033] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d'une
porte palière équipée d'une serrure selon l'invention
avec sa clef associée,

- la figure 2 représente une vue schématique en cou-
pe longitudinale d'un exemple de réalisation d'un
barillet normalisé pour la serrure de la figure 1,

- les figures 3 et 4 sont deux autres exemples de réa-
lisation de barillets conformes à la présente inven-
tion,

- les figures 5 et 6 sont des vues extérieure (couver-
cle enlevé) et de côté d'un premier exemple de réa-
lisation de la clef de la figure 1,

- la figure 7 montre de façon schématique les com-
posants internes de la clef de la figure 1,

- les figures 8 et 9 montrent deux autres modes de
réalisation de la clef, et

- la figure 10 est un organigramme détaillant la logi-
que de programmation de la serrure.

Description détaillée d'un mode de réalisation de l'in-
vention

[0034] On se réfère tout d'abord à la figure 1 qui mon-
tre en perspective une vue partielle d'un battant, par
exemple d'une porte 10, dans lequel est encastrée une
serrure de haute sûreté 12 conforme à la présente l'in-
vention. Cette serrure est munie d'un barillet 14 qui com-
porte un organe cylindrique 14A formant rotor dans le-
quel est ménagée une ouverture en forme de fente 16
dans laquelle peut être introduite une clef 18 (plus pré-
cisément la tige ou lame de cette clef).
[0035] Dans l'exemple illustré, la clef 18 qui sera dé-
crite plus en détail en regard des figures 5 et 6 comporte,
à une extrémité, une première partie 18A, dite de lame,
en forme de tige plate de dimensions conformes à
l'ouverture 16 du rotor cylindrique 14A de la serrure,
pouvant par exemple présenter un profil à encoches (il
existe en effet d'autres types de codage, par exemple à
ailettes ou à empreintes), et pourvue d'un premier
moyen de connexion électrique 19 comportant un en-
semble de contacts individuels, pour autoriser l'action-
nement d'un pêne 20 de cette serrure 12, et, à l'autre
extrémité, une seconde partie 18B, dite de tête, pouvant
présenter une forme d'anneau, pour permettre par sa
rotation la manoeuvre de ce pêne et donc le déblocage
du battant de la porte 10.

[0036] La figure 2 montre une vue très schématique
en coupe longitudinale d'un barillet à profil européen sy-
métrique à double entrée (cylindre double) 14 dont les
formes et dimensions extérieures sont analogues à cel-
les des cylindres doubles mécaniques conventionnels
utilisés pour le verrouillage de portes palières d'habita-
tion, ce qui permet d'en assurer simplement le rempla-
cement (après retrait de la vis de têtière 25 de la figure
1 et extraction du cylindre mécanique). Ce barillet dou-
ble comporte classiquement une partie amont 30, une
partie aval 32 et une partie rotative intermédiaire 34 pour
l'actionnement du pêne (directement ou au travers de
moyens mécaniques classiques). Chaque partie amont
et aval comporte un élément rotorique 30a (respective-
ment 32a) et un élément statorique 30b (respectivement
32b) entourant cet élément rotorique dans lequel est
réalisée l'ouverture 16 et qui est solidarisé (par des
moyens connus non représentés) de la partie intermé-
diaire rotative 34.
[0037] Conformément à l'invention, l'élément rotori-
que 32a de la partie aval du barillet de la serrure 12 com-
porte d'une part un second moyen de connexion élec-
trique 39 destiné à coopérer avec le premier moyen de
connexion électrique 19 de la clef et muni de contacts
individuels correspondants et d'autre part des moyens
électroniques formés d'un circuit électronique 40, avan-
tageusement à microprocesseur, comportant une unité
centrale 42 ou un module analogue, une mémoire de
programme 44 et une mémoire de données 46 reliés par
un bus commun 48. L'élément rotorique amont 30a
comporte, outre un troisième moyen de connexion élec-
trique 49 accessible sur une face opposée du barillet,
des moyens de verrouillage/déverrouillage 50 actionna-
bles sous la commande de l'unité centrale 42 et qui per-
mettent d'assurer le déverrouillage mécanique des élé-
ments rotoriques 30a, 32a par rapport aux éléments sta-
toriques 30b, 32b du barillet 14. Ces moyens de déver-
rouillage 50 comportent par exemple avantageusement
une ou plusieurs broches ou goupilles 52 montées mo-
biles dans un ou plusieurs premiers logements corres-
pondants 54 et faisant saillie, dans une position de re-
pos (cylindre verrouillé), sous l'action d'éléments élas-
tiques 56 placés dans ces premiers logements, dans
des seconds logements 58 de la partie statorique amont
30b leur faisant face. Un électroaimant 60 ou tout autre
dispositif similaire (connu et utilisé couramment en mi-
cro-mécanique, par exemple un micromoteur) est prévu
pour assurer, sous la commande de l'unité centrale 42,
le retrait des goupilles 52 dans leur logement 54 et ainsi
permettre une libre rotation des éléments rotoriques et
donc une manoeuvre du pêne 20. Dans l'exemple de la
figure 2, les goupilles sont disposées régulièrement
autour de l'axe longitudinal du barillet et parallèlement
à cet axe, et l'électroaimant 60 agit simultanément sur
chacune des goupilles pour en provoquer le déplace-
ment (un moyen simple pour assurer ce déplacement
est par exemple de réaliser ces goupilles comme des
noyaux plongeurs de l'électroaimant). Eventuellement,
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comme il sera décrit plus avant et comme l'illustre la fi-
gure 3, le barillet peut comporter également des moyens
de génération d'énergie 62 actionnés par l'introduction
ou la rotation de la clef et fournissant l'énergie néces-
saire à l'actionnement du microactionneur 60 (élec-
troaimant, micromoteur ou dispositif analogue), hors de
tout apport d'énergie complémentaire au moyen d'une
batterie rechargeable ou d'une pile jetable par exemple.
Cette dernière solution qui semble a priori plus simple
pose toutefois le problème du remplacement régulier de
cette pile dans le barillet.
[0038] Bien entendu, la disposition des composants
internes du barillet telle qu'illustrée à la figure 2 n'est en
aucune façon limitative. En effet, il est tout à fait envi-
sageable d'inverser l'emplacement des composants
amont et aval, comme il est possible de placer le circuit
électronique et les moyens de déverrouillage dans une
même partie amont ou aval (voir par exemple la réali-
sation de la figure 4). Ces moyens de verrouillage/dé-
verrouillage 50 qui comportent un microactionneur tel
que l'électroaimant ou le micromoteur décrit précédem-
ment pourraient aussi comporter un actionneur piézo-
électrique constitué d'une vis soumise à l'action simul-
tanée de couples de pousseurs piézo-électriques situés
en vis-à-vis et commandés par l'unité centrale. De mê-
me, il est clair que ces différents composants peuvent
parfaitement être mis en oeuvre dans des barillets
autres que celui décrit précédemment et notamment
leur incorporation dans un barillet d'un dispositif de blo-
cage de direction de véhicules à moteur est envisagea-
ble sans aucune difficulté.
[0039] Les figures 3 et 4 montrent très schématique-
ment des variantes de réalisation du cylindre ou barillet
14 de serrure également adaptée à des portes d'habi-
tation. Sur la figure 3, ce barillet à profil européen est
du type simple cylindre à bouton et les goupilles 52 sont
disposées selon des axes perpendiculaires à l'axe lon-
gitudinal du cylindre (une disposition selon des axes
multidirectionnels est bien sûr possible). Bien entendu,
le nombre de goupilles est indifférent et des moyens de
déverrouillage 50 se présentant sous la forme d'une uni-
que clavette placée dans un logement pratiqué selon
une génératrice de l'élément rotorique sont tout aussi
bien envisageables. La figure 4 représente un barillet
du type demi-cylindre dans lequel les moyens de déver-
rouillage 50 et le circuit électronique 40 sont disposés
d'un même coté, de préférence dans la partie amont la
plus éloignée de la face externe de la porte 10.
[0040] Un premier mode de réalisation de la clef élec-
tronique 18 est maintenant décrite en détail en regard
des figures 5 à 7. Cette clef est principalement consti-
tuée de deux parties 18A, 18B et comporte, à une ex-
trémité, une tige plate pourvue du premier moyen de
connexion électrique 19 comportant un ensemble de
contacts individuels (formés par exemple d'un contact
de masse et d'un simple contact de données) destinés
à coopérer avec les contacts correspondants du second
moyen de connexion électrique 39 présent dans l'ouver-

ture 16 de la serrure et, à l'autre extrémité, une tête dont
la forme est indifférente, mais qui peut être avantageu-
sement parallélépipédique, et qui comporte, protégé par
un volet refermable 78 permettant une protection du cla-
vier et de l'afficheur hors des phases de programmation,
un clavier 80 muni d'un ensemble de touches de fonc-
tion 82 et de touches numériques 84 et d'un afficheur
86. Avantageusement, un moyen de connexion complé-
mentaire 29 peut être prévu pour relier la clef à un mo-
dule de programmation externe. Bien que dans l'exem-
ple illustré, les contacts soient disposés à l'extrémité li-
bre de la tige de la clef 18, il est clair que l'homme de
l'art pourra envisager toute autre configuration, comme
une disposition sur le coté ou sur le dessus de cette tige
(voir notamment la demande EP 0 388 997 précitée). A
l'extrême, et notamment dans le cas où le barillet com-
porte en interne les moyens de génération d'énergie 62
pour l'alimentation du microactionneur 60 et que ces
moyens sont suffisants pour assurer également l'ali-
mentation de l'ensemble de ses circuits électroniques,
les moyens de connexion électrique 19;39,49 peuvent
se réduire à de simples moyens de liaison de données
sans fil de type radiofréquence ou optique (infrarouge
par exemple). La figure 7 montre très schématiquement
les différents composants électroniques constituant cet-
te clef. A l'image du circuit électronique 40 du barillet
14, la clef 18 comporte, d'une part, également des
moyens électroniques 90 comprenant une unité centra-
le de traitement 92 ou tout autre module équivalent, une
mémoire de programme 94 et une mémoire de données
96 reliés par un bus commun 98 et, d'autre part, un mo-
dule 95 pour l'alimentation en énergie de ces différents
composants électroniques, par exemple une batterie re-
chargeable ou une pile jetable, et des moyens d'indica-
tion sonore ou lumineuse 97. Ce module d'alimentation
constitue également une source d'énergie pour les cir-
cuits électroniques de la serrure dont il assure l'alimen-
tation, au travers des premier et second moyens de con-
nexion électrique 19, 39.
[0041] La mémoire de programme 94, qui est consti-
tuée par une mémoire morte (ou mémoire de type ROM)
ou tout circuit analogue, est destinée à enregistrer les
programmes nécessaires à l'exécution des différentes
fonctions utiles à la commande des unités centrales 92
et 42 pour assurer le fonctionnement et la programma-
tion en toute sécurité de la serrure (il peut être noté que
l'unité centrale du barillet peut également être pilotée
par sa propre mémoire de programme 44).
[0042] La mémoire de données 96, qui est constituée
par une mémoire non volatile telle qu'une mémoire mor-
te programmable et effaçable électriquement (ou EE-
PROM), est destinée à enregistrer différents types de
données et notamment les différents codes d'identifica-
tion des serrures accessibles par une clef donnée.
[0043] Lorsque cette clef 18 comporte le moyen de
connexion complémentaire 29, ce dernier est relié di-
rectement au bus commun 98 ou, dans le cas d'une
liaison sans fil avec le module de programmation exter-
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ne, par l'intermédiaire d'une interface spécifique 93, par
exemple un récepteur optique ou radiofréquence (pour
une liaison infrarouge ou radiofréquence). En ce cas,
les moyens d'indication sonore ou lumineuse 97 peu-
vent servir de témoin de bonne programmation. Dans
un souci de simplification de la structure de la clef, lors-
que la présence d'une interface particulière n'est pas
nécessaire, il est possible d'utiliser le premier moyen de
connexion électrique 19 également comme moyen de
connexion au module de programmation externe pour
permettre une programmation à distance de la mémoire
de données 96 de cette clef. Bien entendu, si la liaison
par les moyens de connexion électrique est réduite à
une simple liaison sans fil, des interfaces spécifiques
devront être prévues dans la clef comme au niveau du
barillet (à l'image des interfaces représentées à la figure
8A pour la liaison sans fil entre les deux parties de la
clef).
[0044] Les figures 8 et 9 présentent deux autres mo-
des de réalisation de la clef 18. Sur la figure 8, les pre-
mière et seconde parties 18A et 18B sont dissociées et
reliées entre elles par un câble souple 18C. Comme
dans le mode de réalisation précédent, la première par-
tie 18A est constituée d'une simple lame (terminée alors
par un moyen de préhension et de manoeuvre) munie
du premier moyen de connexion électrique 19. Par con-
tre, la seconde partie 18B se présente maintenant sous
la forme d'un système électronique multifonctions, com-
me une calculatrice ou un agenda électronique, inté-
grant au moins les circuits électroniques 90 et le module
d'alimentation 95, ainsi que le connecteur complémen-
taire 29 (y compris son interface) si nécessaire. L'ali-
mentation en énergie du barillet et le transfert de don-
nées vers les circuits électroniques de ce barillet étant
effectués par le câble 18C renfermant le bus commun
98. Il est aisé de comprendre que cette configuration
particulière présente l'avantage de pouvoir intégrer
dans l'invention les multiples fonctions aujourd'hui seu-
lement disponibles dans une calculatrice, un agenda ou
une montre électronique, par exemple un calendrier, un
répertoire téléphonique, un composeur téléphonique
(dialer), un récepteur de radioméssagerie (pager), un
ensemble de mesure de différentes caractéristiques
physiques comme la température ou la pression, voire
un dispositif de commande d'une alarme pour une voi-
ture ou une habitation. On notera toutefois que la mise
en oeuvre de certaines de ces fonctions n'est pas in-
compatible avec le premier mode de réalisation de la
clef dans la mesure où elles peuvent être miniaturisées
(mais l'accès aux fonctions n'est alors pas facilité). De
plus, on notera qu'une liaison sans fil, par infrarouge no-
tamment, pourrait être valablement envisagée pour la
liaison entre les deux parties de la clef (voir par exemple
la figure 8A sur laquelle sont également représentées
les interfaces 64 et 66 pour la liaison avec le bus com-
mune 98).
[0045] La figure 8 montre une variante du second mo-
de de réalisation de la clef décrit précédemment dans

laquelle les première et seconde parties 18A, 18B peu-
vent être totalement dissociées, la première partie cons-
tituant un élément extractible de la seconde partie et
connectable électriquement à celle-ci par le premier
moyen de connexion électrique 19 qui coopère avec un
moyen équivalent 69 dans la seconde partie. Dans cette
configuration, il importe qu'au moins la batterie 95 et la
mémoire de données 96 soient disposées dans la pre-
mière partie extractible 18A de la clef (la lecture de cette
mémoire pouvant en effet être faite directement sous la
commande de l'unité centrale 42 de la serrure lorsqu'el-
le est introduite dans le barillet), les autres éléments
électroniques de cette clef pouvant être présents seu-
lement dans sa seconde partie 18B.
[0046] Un exemple de fonctionnement de la serrure
de haute sûreté selon l'invention, ainsi que de sa pro-
grammation (figure 9), est décrit ci-après.
[0047] Afin de garantir une sécurité maximale au dis-
positif électronique programmable décrit précédem-
ment, celui-ci peut disposer avantageusement de deux
niveaux de sécurité matérialisés par l'utilisation de deux
types de code d'identification. Un code A pour une uti-
lisation normale et un code B pour une utilisation de hau-
te sécurité. Ainsi, par exemple, dans le cadre d'une uti-
lisation au sein d'une entreprise, il est possible par cette
différenciation de n'autoriser l'accès de certains locaux
qu'aux seules personnes dûment habilitées qui seront
alors en possession de clefs munies des deux codes
d'identification. Bien évidemment, ce système peut être
perfectionné en y intégrant des restrictions supplémen-
taires, notamment horaires. Il est possible aussi d'affec-
ter à la serrure plusieurs codes selon les circonstances
d'utilisation et ainsi de permettre une hiérarchisation
des utilisateurs, dans le cas de locaux industriels no-
tamment.
[0048] Sur cette base, le fonctionnement du dispositif
peut être particulièrement simple. Il est identique dans
les deux modes précités. Chaque serrure comporte un
code d'identification unique (A ou A+B) alors qu'une clef
peut au contraire comporter plusieurs codes d'identifi-
cation distincts (du type A ou A+B). Lors de l'introduction
de la clef dans la serrure, une liaison électrique s'établit
entre ces deux éléments et il est procédé au transfert
vers le circuit électronique de la serrure du premier code
d'identification de la clef qui est alors comparé au code
d'identification personnel de la serrure. En cas d'identité
entre ces deux codes, le circuit électronique de la ser-
rure commande alors les moyens de déverrouillage
dont l'action autorise la rotation des éléments rotoriques
du barillet à partir de la clef et donc l'ouverture de la
porte. Au contraire, en absence d'identité, la commande
des moyens de déverrouillage n'est pas possible et la
porte reste fermée. Bien entendu, si la clef comporte
plusieurs codes d'identification, le processus décrit se
répète pour les autres codes. Dans le mode normal d'uti-
lisation, quel que soit le type de code inscrit dans la clef
(A ou A+B), si la serrure possède des codes A et B, la
comparaison est réalisée simplement sur le code A. Au
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contraire, dans le mode de haute sécurité, la comparai-
son est effectuée sur les deux codes A et B, l'ouverture
ne pouvant être commandée qu'en cas d'identité com-
plète des codes (mais une clef A+B pourra ouvrir une
serrure ne possédant qu'un code A).
[0049] Afin d'augmenter la sécurité des communica-
tions entre la serrure et la clef, le processus précité peut
être sécurisé de différentes façons, notamment classi-
quement par un codage particulier par clef de chiffre-
ment (par le biais d'un algorithme spécifique). Une sé-
curité relativement simple à mettre en place peut con-
sister à diviser chaque code en deux mots de n bits (par
exemple 2 fois 8 bits). Dans une première étape, la clef
adresse à la serrure seulement la première partie de son
code d'identification (le premier mot de n bits) et la ser-
rure effectue alors une comparaison entre cette premiè-
re partie du code et la première partie de son propre
code d'identification. Si une identité est relevée, le cir-
cuit électronique de la serrure transmet la seconde par-
tie du code de la serrure à la clef qui peut procéder à
son tour à la comparaison de cette seconde partie de
code avec celle qu'elle a en mémoire. En cas de nou-
velle identité, il peut être procédé comme précédem-
ment.
[0050] Une autre façon simple d'assurer une sécuri-
sation des communications de données entre la clef et
la serrure est de disposer au niveau de la mémoire de
données de la serrure 46 d'un espace mémoire acces-
sible en lecture seule et comprenant uniquement un nu-
méro de référence de cette serrure. Ainsi, après l'intro-
duction de la clef, son unité centrale de commande 92
lit au travers des moyens de connexion électrique 19
(ou tout moyen de liaison équivalent) le contenu de cet
espace mémoire et adresse alors à la serrure seulement
le code d'identification correspondant qui peut ensuite,
comme précédemment, être comparé dans la serrure à
son propre code d'identification. Par cette procédure, on
évite ainsi de transmettre l'ensemble des codes d'iden-
tification à la serrure et donc une possible interception
de ces informations sensibles.
[0051] Conformément à un aspect essentiel de l'in-
vention, la modification des codes d'identification de la
serrure comme de la clef peut être effectuée par l'utili-
sateur directement à partir de la clef. Aucun dispositif
informatique externe (ordinateur personnel par exem-
ple) n'est nécessaire pour cette action et l'utilisateur
n'est pas non plus obligé de recourir au fabricant, même
en cas de perte de la clef. Dans ce dernier cas, toutefois,
l'utilisateur devra avoir pris le soin de noter et de con-
server par-devers lui le ou les codes personnels néces-
saires à la reprogrammation de sa nouvelle clef.
[0052] La programmation des codes au niveau de la
clef 18 (par exemple après la perte d'une clef antérieure)
est effectuée à partir du clavier 80 et est contrôlée sur
l'afficheur 86. Dans une première étape 100, l'utilisateur
actionne une première touche de fonction ON/OFF (O)
pour accéder aux différentes fonctions évoluées (no-
tamment de programmation) de la clef. L'action sur une

deuxième touche de fonction SECRET (I) lors d'une éta-
pe suivante 110, permet de valider l'entrée d'un code
confidentiel (sur m bits, par exemple 5 bits) effectuée
au moyen des touches numériques 84, à l'étape 120, et
de visualiser à l'afficheur 86 un premier emplacement
mémoire de la clef pour notamment autoriser éventuel-
lement une modification ultérieure des données présen-
tes à cet emplacement. Cet accès en écriture est seu-
lement possible après l'action, au cours de l'étape 130,
d'une troisième touche de fonction PROGRAM (P) et est
réalisé, lors d'une nouvelle étape 140, par l'inscription
d'un premier code de serrure au moyen également des
touches numériques, la validation de ce code étant ef-
fectuée lors d'une étape terminale 150 par une quatriè-
me touche de fonction SET (V). Au préalable, des tou-
ches de fonction de déplacement (⇐⇒) ou d'effacement
(C) auront, si nécessaire, permis de modifier le code en
cas d'entrée erronée (étapes 160 et 170). Les codes sui-
vants (en cas de pluralité de serrures ou de plusieurs
niveaux de code, A et B par exemple) peuvent ensuite
être introduits en ayant recours également, dans des
étapes ultérieures 180 et 190, à d'autres touches de
fonction de déplacement (⇑ ). A l'issue de ces étapes,
la clef est programmée et est prête à fonctionner, et la
première touche de fonction ON/OFF peut à nouveau
être actionnée pour clore le processus de programma-
tion de la clef. Ce processus de programmation manuel
décrit précédemment peut s'appliquer aussi bien lors
d'une première programmation que lors de modifica-
tions ultérieures d'un ou plusieurs codes ou d'ajout de
codes nouveaux. Bien entendu, une programmation
automatique est tout aussi envisageable et est même
préférable lorsque une plus grande sécurité est recher-
chée (en matière d'habitation notamment). Celle-ci peut
être effectuée après l'entrée du code confidentiel et sur
la base d'un algorithme interne présent dans la mémoire
morte 94. L'entrée d'un code personnel complémentaire
peut en ce cas être nécessaire pour permettre la géné-
ration des différents codes d'identification.
[0053] Pour effectuer la programmation des codes au
niveau des différentes serrures, il est nécessaire d'in-
troduire la clef dans la serrure dont on désire modifier
le code d'identification. L'utilisateur actionne tout
d'abord successivement les touches de fonctions ON/
OFF et SECRET, entre son code confidentiel, et intro-
duit le clef dans la serrure (il est ici éventuellement pos-
sible de rechercher l'emplacement mémoire correspon-
dant au code de la serrure à changer avec les touches
de déplacement, comme indiqué précédemment). Le
circuit électronique de la clef et/ou le circuit électronique
de la serrure vérifie (ent) alors, à l'étape 200, l'identité
des codes d'identification serrure et clef et valide, dans
une étape suivante 210, l'action sur la troisième touche
de fonction PROGRAM qui permet l'entrée d'un nou-
veau code d'identification (étape 220) qui, après action
sur la quatrième touche de fonction SET dans une étape
230, est transmis à la serrure pour inscription dans sa
mémoire de données. La clef peut alors être retirée de
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la serrure et la touche ON/OFF actionnée une dernière
fois.
[0054] Des touches de fonction complémentaires
sont également prévues pour programmer la serrure
dans le mode normal (avec comparaison sur le seul co-
de A) et dans le mode de haute sécurité (comparaison
sur les codes A et B). Ces deux touches NORMAL (N)
et SECURITE (S) ne sont actives que pour un utilisateur
ayant une clef comportant des codes d'identification
munis des codes A et B. En outre, après action sur l'une
ou l'autre de ces deux touches, l'émission par les
moyens d'indication sonore ou lumineuse 97 d'un ou
deux signaux sonores ou lumineux, selon le mode choi-
si, permet d'informer l'utilisateur sur le mode en cours.
Ces signaux peuvent également être émis lors de l'in-
troduction de la clef pour en valider la connexion. Une
touche RESERVE (R) peut également être prévue pour
permettre de restreindre l'utilisation de la clef à une ou
plusieurs serrures. Après accès aux fonctions de pro-
grammation par ON et SECRET et l'entrée du code con-
fidentiel, une action sur cette touche R suivie du ou des
numéros des serrures désirées (ou leur appellation en
fonction agenda) permet une validation des barillets cor-
respondants. Ainsi, par cette procédure, il est possible
de prêter sa clef à une tierce personne, pour un accès
déterminé, sans risquer de voir celle-ci accéder, avec
cette même clef, à des lieux non autorisés. Combinée
avec une fonction horloge ou calendrier, cette fonction
de réservation peut permettre d'autoriser ces accès uni-
quement dans des conditions horaires déterminées. Le
retour à un accès non limité se fera par une nouvelle
action sur cette touche R puis sur celle d'effacement C.
Cette touche de fonction peut aussi être utilisée avec
une touche complémentaire, par exemple la touche nu-
mérique 0, pour interdire totalement l'utilisation de la
clef. La fonction de désactivation ainsi obtenue, qui peut
n'être que temporaire ou être réalisée automatiquement
après un temps déterminé de fonctionnement, est par-
ticulièrement utile lorsque l'utilisateur possède plusieurs
exemplaires d'une même clef et que certaines d'entres
elles restent inutilisées (ces clefs peuvent dès lors être
désactivées et rendues inutilisables en cas de perte ou
de vol). Notons que pour une sécurité totale, cette fonc-
tion pourrait avantageusement être activée entre deux
utilisations.
[0055] Le dispositif de fermeture programmable selon
l'invention est donc parfaitement adapté pour rempla-
cer, avec une plus grande sécurité et souplesse d'utili-
sation, les dispositifs mécaniques actuels tout en leur
apportant de nombreuses fonctions nouvelles particu-
lièrement intéressantes. D'autres améliorations sont
également envisageables, notamment dans un souci de
diminuer la consommation de la batterie de la clef ou
d'en améliorer encore la sécurité.
[0056] Ainsi, la durée de vie de la batterie peut être
notablement augmentée en dissociant, comme il a été
dit précédemment, l'alimentation en énergie des circuits
électroniques, effectuée par cette batterie, de celle né-

cessaire à la commande du déblocage du pêne (com-
mande du microactionneur 60). Au moins trois solutions
connues sont envisageables actuellement pour créer,
par l'introduction ou la rotation de la clef, le courant élec-
trique nécessaire à cette commande. Tout d'abord, ce
courant peut être généré par une induction magnétique
résultant par exemple du déplacement d'un aimant,
sous l'effet de l'introduction de la clef, dans une bobine
qui l'entoure (il peut être préférable de stocker le courant
induit par la variation de flux magnétique plutôt que de
l'utiliser immédiatement). Ensuite, ce courant peut en-
core être produit par une mini-génératrice de courant
lancée par la rotation de la clef et couplée à un dispositif
de réduction adéquat. Enfin, l'utilisation de générateurs
piézo-électriques peut aussi être envisagée. Ces systè-
mes reposent sur un dispositif mécanique qui, entraîné
par l'introduction ou la rotation de la clef, exerce une
force sur un cristal piézo-électrique (directement ou par
l'intermédiaire d'un élément élastique contraint par ce
dispositif) qui en retour génère des charges créant le
courant électrique.
[0057] De même, la sécurité du dispositif peut être
augmentée en protégeant classiquement le barillet et la
clef contre les émissions électromagnétiques par rayon-
nement ou en interdisant les accès non autorisés (du
fait d'un balayage successif de l'ensemble des codes
notamment), par exemple en obligeant l'utilisateur à re-
tirer sa clef après toute tentative infructueuse ou en im-
posant une durée d'attente minimale avant toute nou-
velle tentative.

Revendications

1. Dispositif électronique de fermeture programmable
comportant une serrure (12) destinée à être ma-
noeuvrée par une clef (18) lorsqu'une identité entre
un code d'identification de la serrure et un code
d'identification de la clef associée est constatée, ca-
ractérisé en ce que

la serrure comporte un barillet (14) muni d'une
partie (14A) dans laquelle est ménagée au
moins une ouverture (16) pour recevoir ladite
clef (18),
le barillet comportant au moins un moyen de
connexion électrique (39,49), un moyen élec-
tronique de commande (40) comportant au
moins un moyen de mémoire (46) pour emma-
gasiner au moins un code d'identification et re-
lié à le au moins un moyen de connexion élec-
trique, et un moyen de déverrouillage (50) sen-
sible audit moyen électronique de commande
et destiné à procéder au déverrouillage de la
serrure, et en ce que
la clef comporte un premier moyen de con-
nexion électrique (19) destiné à coopérer avec
le moyen de connexion électrique de la serrure
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lorsque la clef est introduite dans l'ouverture
(16) correspondante, un premier moyen élec-
tronique de commande (90) comportant au
moins un premier moyen de mémoire (96) pour
emmagasiner au moins un code d'identification
et relié au premier moyen de connexion élec-
trique et un moyen de programmation (80, 86,
90) pour modifier, sous la commande d'un
moyen d'entrée d'un code confidentiel (82,84),
les données contenues dans chacun des
moyens électroniques de commande (40,90)
de la clef et de la serrure,
l'alimentation en énergie des moyens électro-
niques de commande de la clef et de la serrure
et du moyen de déverrouillage du barillet étant
assurée à partir d'un moyen (95) d'alimentation
en énergie.

2. Dispositif électronique de fermeture programmable
comportant une serrure (12) destinée à être ma-
noeuvrée par une clef (18) lorsqu'une identité entre
un code d'identification de la serrure et un code
d'identification de la clef associée est constatée, ca-
ractérisé en ce que

la serrure comporte un barillet (14) muni d'une
partie (14A) dans laquelle est ménagée au
moins une ouverture (16) pour recevoir ladite
clef (18),
le barillet comportant au moins un moyen de
liaison sans fil, un moyen électronique de com-
mande (40) comportant au moins un moyen de
mémoire (46) pour emmagasiner au moins un
code d'identification et relié à le au moins un
moyen de liaison sans fil, et un moyen de dé-
verrouillage (50) sensible audit moyen électro-
nique de commande et destiné à procéder au
déverrouillage de la serrure, et en ce que
la clef comporte un premier moyen de liaison
sans fil destiné à coopérer avec le moyen de
liaison sans fil de la serrure lorsque la clef est
introduite dans l'ouverture (16) correspondan-
te, un premier moyen électronique de comman-
de (90) comportant au moins un premier moyen
de mémoire (96) pour emmagasiner au moins
un code d'identification et relié au premier
moyen de liaison sans fil et un moyen de pro-
grammation (80, 86, 90) pour modifier, sous la
commande d'un moyen d'entrée d'un code con-
fidentiel (82,84), les données contenues dans
chacun des moyens électroniques de comman-
de (40,90) de la clef et de la serrure,
l'alimentation en énergie des moyens électro-
niques de commande de la clef et de la serrure
et du moyen de déverrouillage du barillet étant
assurée à partir d'un moyen (95) d'alimentation
en énergie.

3. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit moyen d'alimentation en énergie com-
porte une batterie rechargeable ou une pile jetable
disposée dans la clef.

4. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit moyen d'alimentation en énergie com-
porte en outre des moyens de génération d'énergie
(62), disposés dans le barillet de la serrure, et qui,
actionnés par l'introduction ou la rotation de la clef,
permettent au moins l'alimentation en énergie du
moyen de déverrouillage (50;60).

5. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite clef est formée de première (18A) et
seconde parties (18B) distinctes reliées par une
partie intermédiaire (18C).

6. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que ladite partie in-
termédiaire (18C) est constituée par une liaison
électrique souple.

7. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que ladite partie in-
termédiaire (18C) est constituée par une liaison
sans fil (64,66).

8. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que ladite première
partie (18A) se présente sous la forme d'une tige
munie d'une tête de manoeuvre et comportant le
premier moyen de connexion électrique (19) et en
ce que ladite seconde partie (18B) peut faire fonc-
tion d'ensemble électronique multifonctions et com-
porte en outre les moyens électroniques et d'ali-
mentation en énergie de la clef (90,95) et les
moyens de programmation (80,86).

9. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite clef est constituée par la liaison sépa-
rable d'une première partie (18A) en forme de tige
munie d'une tête de manoeuvre et comportant le
premier moyen de connexion électrique (19) et au
moins le moyen d'alimentation en énergie (95) et le
premier moyen de mémoire (96), et d'une seconde
partie (18B) pouvant faire fonction d'ensemble élec-
tronique multifonctions et comportant l'ensemble
des moyens (80,86,90) nécessaires pour permettre
la programmation des données contenues dans les
moyens électroniques de cette clef et de la serrure
ainsi qu'un troisième moyen de connexion électri-
que (69) pour recevoir le premier moyen de con-
nexion électrique (19).
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10. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 8 ou la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit ensemble électronique multifonctions
comprend l'un des dispositifs suivants : calculatrice
électronique, agenda électronique, montre électro-
nique, récepteur de radiomessagerie, composeur
téléphonique, alarme, capteur de mesure.

11. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que ladite clef com-
porte en outre un moyen de connexion complémen-
taire (29;93) destiné à une programmation à distan-
ce des données contenues dans les moyens élec-
troniques (40,90) de commande de cette clef et de
la serrure.

12. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 11, caractérisé en ce que ledit moyen
de connexion complémentaire comporte un moyen
de liaison sans fil, par exemple radiofréquence ou
optique.

13. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 11 ou la revendication 12, caractérisé
en ce que ledit premier moyen de connexion élec-
trique est utilisé également comme moyen de con-
nexion externe.

14. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite clef comporte en outre un moyen de
codage mécanique destiné à coopérer avec un
moyen de décodage mécanique correspondant de
la serrure.

15. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que le moyen électronique de commande (40)
de la serrure comporte en outre des moyens de
comparaison (42) pour effectuer une comparaison
entre le code d'identification de la serrure et au
moins un code correspondant de la clef reçu au tra-
vers des moyens de connexion électrique (19; 39,
49).

16. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que le moyen électronique de commande (90)
de la clef comporte en outre des moyens de com-
paraison (92) pour effectuer une comparaison entre
le code d'identification de la serrure et au moins un
code correspondant de la clef reçu au travers des
moyens de connexion électrique (19; 39, 49).

17. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 15 ou la revendication 16, caractérisé
en ce que la transmission des codes d'identification
entre la serrure et la clef est assurée au moyen d'un

codage par clef de chiffrement.

18. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit moyen de mémoire du barillet (46) com-
porte un espace mémoire accessible par la clef en
lecture seulement.

19. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 1 ou la revendication 2, caractérisé en
ce que chaque code d'identification comporte des
premier et second codes d'identification et en ce
que, dans un mode normal, la comparaison des co-
des d'identification respectifs de la serrure et de la
clef est effectuée uniquement sur le premier code
d'identification alors que, dans un mode de sécurité,
cette comparaison est effectuée sur les premier et
second codes d'identification.

20. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 19, caractérisé en ce que chaque code
d'identification est formé de deux mots de n bits.

21. Dispositif électronique programmable selon la re-
vendication 19, caractérisé en ce que le moyen
électronique de commande (40) du barillet de la
serrure effectue, dans un premier temps, par l'inter-
médiaire de moyens de comparaison (42) disposés
dans le barillet, la comparaison du premier mot de
n bits du code d'identification de la serrure avec le
premier mot de n bits du code d'identification de la
clef reçu de la clef (18) au travers des moyens de
connexion électrique (19;39,49) et en ce que le pre-
mier moyen électronique de commande de la clef
(90) comporte également des moyens de compa-
raison (92) pour effectuer, dans un second temps,
en cas d'identité entre ces deux premiers mots, une
comparaison entre le second mot de n bits du code
d'identification de la clef et le second mot de n bits
du code d'identification de la serrure reçu de la ser-
rure (12) au travers des moyens de connexion élec-
trique (19; 39, 49), une nouvelle identité portant sur
ces deux second mots pouvant seule autoriser un
déverrouillage de la serrure.

22. Clef électronique destinée à coopérer avec un ba-
rillet (14) d'une serrure (12) comportant au moins
un moyen de connexion électrique (39,49), un
moyen électronique de commande (40) comportant
au moins un moyen de mémoire (46) pour emma-
gasiner au moins un code d'identification et relié à
le au moins un moyen de connexion électrique, et
un moyen de déverrouillage (50) sensible audit
moyen électronique de commande et destiné à pro-
céder au déverrouillage de la serrure, caractérisée
en ce que ladite clef comporte un premier moyen
de connexion électrique (19) destiné à coopérer
avec le moyen de connexion électrique (39,49) cor-
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respondant du barillet lorsque la clef est introduite
dans une ouverture (16) de ce barillet, un premier
moyen électronique de commande (90) comportant
au moins un premier moyen de mémoire (96) pour
emmagasiner au moins un code d'identification et
relié au premier moyen de connexion électrique, et
un moyen de programmation (80,86,90) pour modi-
fier, sous la commande d'un moyen d'entrée d'un
code confidentiel (82,84), les données contenues
dans chacun des moyens électronique de comman-
de (49,90) de la clef et du barillet de la serrure.

23. Clef électronique destinée à coopérer avec un ba-
rillet (14) d'une serrure (12) comportant au moins
un moyen de liaison sans fil, un moyen électronique
de commande (40) comportant au moins un moyen
de mémoire (46) pour emmagasiner au moins un
code d'identification et relié à le au moins un moyen
de liaison sans fil, et un moyen de déverrouillage
(50) sensible audit moyen électronique de com-
mande et destiné à procéder au déverrouillage de
la serrure, caractérisée en ce que ladite clef com-
porte un premier moyen de liaison sans fil destiné
à coopérer avec le moyen de liaison sans fil corres-
pondant du barillet lorsque la clef est introduite dans
une ouverture (16) de ce barillet, un premier moyen
électronique de commande (90) comportant au
moins un premier moyen de mémoire (96) pour em-
magasiner au moins un code d'identification et relié
au premier moyen de liaison sans fil, et un moyen
de programmation (80,86,90) pour modifier, sous la
commande d'un moyen d'entrée d'un code confi-
dentiel (82,84), les données contenues dans cha-
cun des moyens électronique de commande
(49,90) de la clef et du barillet de la serrure.

24. Clef électronique selon la revendication 22 ou la re-
vendication 23, caractérisé en ce qu'elle comporte
en outre un moyen d'alimentation en énergie des
moyens électronique de la clef et du barillet de la
serrure correspondant constitué avantageusement
d'une batterie rechargeable ou d'une pile jetable.

25. Clef selon la revendication 24, caractérisée en ce
qu'elle comporte en outre des moyens d'indication
sonore ou lumineuse (97) pour informer l'utilisateur
du fonctionnement de la clef dans le mode normal
ou dans le mode de sécurité.

26. Clef selon la revendication 24, caractérisée en ce
que lesdits moyens de programmation comportent
une touche de fonction spécifique (SECURITE) per-
mettant, aux seuls utilisateurs de clefs pouvant
fonctionner dans le mode de sécurité, de modifier
les codes d'identification des serrures.

27. Clef selon la revendication 24, caractérisée en ce
que lesdits moyens de programmation comportent

une touche de fonction spécifique (RESERVE) per-
mettant au titulaire d'une clef de valider l'accès à
une ou plusieurs serrures déterminées parmi l'en-
semble des serrures manoeuvrables par cette clef.

28. Clef selon la revendication 24, caractérisée en ce
que lesdits moyens de programmation comportent
une combinaison déterminée de touches de fonc-
tion spécifique (RESERVE et ZERO) permettant au
titulaire d'une clef d'en interdire l'utilisation en dé-
sactivant ses fonctions essentielles de lecture et de
comparaison.

29. Clef selon la revendication 28, caractérisée en ce
que ladite interdiction peut être temporaire ou réa-
lisée automatiquement après un temps déterminé
de fonctionnement.

30. Barillet de serrure destiné à coopérer avec une clef
électronique selon l'une quelconque des revendica-
tions 22 à 29, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins un moyen de connexion électrique (39,49),
un moyen électronique de commande (40) compor-
tant au moins un moyen de mémoire (46) pour em-
magasiner au moins un code d'identification et relié
à le au moins un moyen de connexion électrique,
et un moyen de déverrouillage (50) sensible audit
moyen électronique de commande et destiné à pro-
céder au déverrouillage de la serrure, et en ce que
les données contenues dans les moyens électroni-
ques de commande (40) peuvent être modifiées à
partir d'un moyen de programmation (80,86,90) de
la clef.

Patentansprüche

1. Programmierbare elektronische Schließvorrichtung
umfassend ein Schloss (12), das dazu bestimmt ist,
durch einen Schlüssel (18) betätigt zu werden,
wenn eine Identität zwischen einem Identifikations-
code des Schlosses und einem Identifikationscode
des zugehörigen Schlüssels festgestellt wird, da-
durch gekennzeichnet, dass

das Schloss eine Trommel (14) umfasst, die mit
einem Teil (14A) ausgerüstet ist, in welchem
mindestens eine Öffnung (16) untergebracht
ist, um den Schlüssel (18) aufzunehmen,

die Trommel zumindest ein elektrisches Ver-
bindungsmittel (39, 49) umfasst, ein elektroni-
sches Steuermittel (40), das zumindest ein
Speichermittel (46) umfasst zur Speicherung
mindestens eines Identifikationscodes und
welches verbunden ist mit dem zumindest ei-
nen elektrischen Verbindungsmittel, und ein
Entriegelungsmittel (50), das auf das elektroni-
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sche Steuerungsmittel anspricht und dafür be-
stimmt ist, die Entriegelung des Schlosses vor-
zunehmen, und dadurch, dass

der Schlüssel ein erstes elektrisches Verbin-
dungsmittel (19) umfasst, das dafür bestimmt
ist, mit dem elektrischen Verbindungsmittel des
Schlosses zusammenzuwirken, wenn der
Schlüssel in die entsprechende Öffnung (16)
eingeführt wird, ein erstes elektronisches
Steuerungsmittel (90), das zumindest ein er-
stes Speichermittel (96) umfasst, zur Speiche-
rung zumindest eines Identifikationscodes und
welches verbunden ist mit dem ersten elektri-
schen Verbindungsmittel und einem Program-
miermittel (80, 86, 90), um unter der Steuerung
eines Mittels zur Eingabeeines vertraulichen
Codes (82, 84) die in jedem der elektronischen
Steuerungsmittel (40, 90) des Schlüssels und
des Schlosses enthaltenen Daten zu modifizie-
ren,

die Energieversorgung der elektronischen
Steuerungsmittel des Schlüssels und des
Schlosses und des Entriegelungsmittels der
Trommel ausgehend von einem Energieversor-
gungsmittel (95) sichergestellt ist.

2. Programmierbare, elektronische Schließvorrich-
tung, umfassend ein Schloss (12), das dafür be-
stimmt ist, durch einen Schlüssel (18) betätigt zu
werden, wenn eine Identität zwischen einem Iden-
tifikationscode des Schlosses und einem Identifika-
tionscode des zugehörigen Schlüssels festgestellt
wird, dadurch gekennzeichnet, dass

das Schloss eine Trommel (14) umfasst, die mit
einem Teil (14A) ausgestattet ist, in welchem
mindestens eine Öffnung (16) angeordnet ist,
um den Schlüssel (18) aufzunehmen,

die Trommel zumindest ein drahtloses Verbin-
dungsmittel umfasst, ein elektronisches Steue-
rungsmittel (40), das zumindest ein Speicher-
mittel (46) umfasst, um zumindest einen Iden-
tifikationscode zu speichern und welches ver-
bunden ist mit dem zumindest einen drahtlosen
Verbindungsmittel, und ein Entriegelungsmittel
(50), das auf das elektronische Steuerungsmit-
tel anspricht und dafür bestimmt ist, die Entrie-
gelung des Schlosses durchzuführen, und da-
durch, dass

der Schlüssel ein erstes drahtloses Verbin-
dungsmittel umfasst, das dafür bestimmt ist,
mit dem drahtlosen Verbindungsmittel des
Schlosses zusammenzuwirken, wenn der
Schlüssel in die entsprechende Öffnung (16)

eingeführt wird, ein erstes elektronisches
Steuerungsmittel (90), das zumindest ein er-
stes Speichermittel (96) umfasst, zur Speiche-
rung zumindest eines Identifikationscodes und
welches verbunden ist mit dem ersten drahtlo-
sen Verbindungsmittel und einem Program-
miermittel (80, 86, 90), um unter der Steuerung
eines Mittels zur Eingabe eines vertraulichen
Codes (82, 84) die Daten, welche in jedem der
elektronischen Steuerungsmittel (40, 90) des
Schlüssels und des Schlosses enthalten sind,
zu modifizieren

die Energieversorgung der elektronischen
Steuerungsmittel des Schlüssels und des
Schlosses und des Entriegelungsmittels der
Trommel ausgehend von einem Energieversor-
gungsmittel (95) sichergestellt ist.

3. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Energieversorgungsmittel eine
wiederaufladbare Batterie oder eine Wegwerfbatte-
rie umfasst, die in dem Schlüssel vorgesehen ist.

4. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass das Energieversorgungsmittel außerdem En-
ergieerzeugungsmittel (62) umfasst, die in der
Trommel des Schlosses angeordnet sind, und wel-
che durch die Einführung oder die Drehung des
Schlüssels betätigt werden, und zumindest die En-
ergieversorgung des Entriegelungsmittels (50; 60)
gestatten.

5. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Schlüssel aus einem getrennten ersten
(18A) und zweiten (18B) Teil gebildet ist, welche
durch ein Zwischenteil (18C) verbunden sind.

6. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, dass der
Zwischenteil (18C) durch eine biegsame elektri-
sche Verbindung gebildet wird.

7. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, dass der
Zwischenteil (18C) durch eine drahtlose Verbin-
dung (64, 66) gebildet wird.

8. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Teil (18A) die Form eines Dorns hat, der mit
einem Bedienungskopf ausgestattet ist und das er-
ste elektrische Verbindungsmittel (19) umfasst, und
der zweite Teil (18B) als elektronisches Multifunkti-
onsensemble dienen kann und außerdem die elek-
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tronischen Mittel und Energieversorgungsmittel
des Schlüssels (90, 95) und die Programmiermittel
(80, 86) umfasst.

9. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Schlüssel gebildet wird durch die trenn-
bare Verbindung eines ersten Teils (18A) in Form
eines Dorns, der mit einem Bedienungskopf ausge-
rüstet ist und das erste elektrische Verbindungsmit-
tel (19) und zumindest das Energieversorgungsmit-
tel (95) und das erste Speichermittel (96) umfasst,
und eines zweiten Teils (18B), der als elektroni-
sches Multifunktionsensemble dienen kann und
das Ensemble der Mittel (80, 86, 90) umfasst, die
notwendig sind zur Ermöglichung der Programmie-
rung der Daten, die in den elektronischen Mitteln
des Schlüssels und des Schlosses enthalten sind,
sowie ein drittes elektrisches Verbindungsmittel
(69) zur Aufnahme des ersten elektrischen Verbin-
dungsmittels (19) .

10. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 8 oder 9, dadurch gekennzeichnet,
dass das elektronische Multifunktionsensemble ei-
ne der folgenden Vorrichtungen umfasst: einen
elektronischen Rechner, einen elektronischen Zeit-
planer, eine elektronische Uhr, einen Funknachrich-
ten-Empfänger, einen Telefonwähler, einen Alarm,
einen Messaufnehmer.

11. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass der
Schlüssel außerdem ein ergänzendes Verbin-
dungsmittel (29, 93) umfasst, das für eine Fernpro-
grammierung der Daten bestimmt ist, die in den
elektronischen Steuerungsmitteln (40, 90) des
Schlüssels und des Schlosses enthalten sind.

12. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 11, dadurch gekennzeichnet, dass das
ergänzende Verbindungsmittel ein drahtloses Ver-
bindungsmittel umfasst, z.B. per Funk oder optisch.

13. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 11 oder 12, dadurch gekennzeichnet,
dass das erste elektrische Verbindungsmittel eben-
falls als externes Verbindungsmittel verwendet
wird.

14. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Schlüssel außerdem ein mechanisches
Codiermittel umfasst, das dafür bestimmt ist, mit ei-
nem entsprechenden mechanischen Decodiermit-
tel des Schlosses zusammenzuwirken.

15. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach

Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass das elektronische Steuerungsmittel (40) des
Schlosses außerdem Vergleichsmittel (42) um-
fasst, zur Durchführung eines Vergleichs zwischen
dem Identifikationscode des Schlosses und zumin-
dest einem entsprechenden Code des Schlüssels,
der über die elektrischen Verbindungsmittel (19; 39,
49) empfangen wird.

16. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass das elektronische Steuerungsmittel (90) des
Schlüssels außerdem Vergleichsmittel (92) um-
fasst, zur Durchführung eines Vergleichs zwischen
dem Identifikationscode des Schlosses und zumin-
dest einem entsprechenden Code des Schlüssels,
welcher über die elektrischen Verbindungsmittel
(19, 39, 49) empfangen wird.

17. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 15 oder 16, dadurch gekennzeichnet,
dass die Übertragung der Identifikationscodes zwi-
schen dem Schloss und dem Schlüssel gesichert
wird mittels einer Codierung durch Chiffrierschlüs-
sel.

18. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass das Speichermittel der Trommel (46) einen
Speicherraum umfasst, auf den der Schlüssel nur
Lesezugriff hat.

19. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass jeder Identifikationscode erste und zweite
Identifikationscodes umfasst, und dadurch, dass in
einem normalen Modus der Vergleich der jeweiligen
Identifikationscodes des Schlosses und des
Schlüssels ausschließlich bezüglich des ersten
Identifikationscodes durchgeführt wird, wohinge-
gen in einem Sicherheitsmodus dieser Vergleich
bezüglich der ersten und zweiten Identifikationsco-
des durchgeführt wird.

20. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 19, dadurch gekennzeichnet, dass je-
der Identifikationscode aus zwei Worten von n Bits
gebildet ist.

21. Programmierbare elektronische Vorrichtung nach
Anspruch 19, dadurch gekennzeichnet, dass das
elektronische Steuerungsmittel (40) der Trommel
des Schlosses zunächst unter Einschaltung der
Vergleichsmittel (42), die in der Trommel vorgese-
hen sind, den Vergleich des ersten Wortes von n
Bits des Identifikationscodes des Schlosses mit
dem ersten Wort von n Bits des Identifikationscodes
des Schlüssels, der aus dem Schlüssel (18) über
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die elektrischen Verbindungsmittel (19; 39, 49)
empfangen wurde, vollzieht, und dadurch, dass das
erste elektronische Steuerungsmittel des Schlüs-
sels (90) ebenfalls Vergleichsmittel (92) umfasst,
um in einem zweiten Schritt, im Falle der Identität
der zwei ersten Worte, einen Vergleich durchzufüh-
ren zwischen dem zweiten Wort aus n Bits des Iden-
tifikationscodes des Schlüssels und des zweiten
Wortes aus n Bits des Identifikationscodes des
Schlosses, welcher aus dem Schloss (12) über die
elektrischen Verbindungsmittel (19, 39, 49) emp-
fangen wurde, wobei nur eine erneute Identität zwi-
schen diesen zwei zweiten Worten eine Entriege-
lung des Schlosses autorisieren kann.

22. Elektronischer Schlüssel, der dazu bestimmt ist, mit
einer Trommel (14) eines Schlosses (12) zusam-
menzuwirken, die zumindest ein elektrisches Ver-
bindungsmittel (39, 49) umfasst, ein elektronisches
Steuerungsmittel (40), das zumindest ein Speicher-
mittel (46) umfasst, zur Speicherung zumindest ei-
nes Identifikationscodes und welches mit zumin-
dest einem elektrischen Verbindungsmittel verbun-
den ist, und ein Entriegelungsmittel (50), das auf
das elektronische Steuerungsmittel anspricht und
dazu bestimmt ist, eine Entriegelung des Schlosses
durchzuführen, dadurch gekennzeichnet, dass
der Schlüssel ein erstes elektrisches Verbindungs-
mittel (19) umfasst, das dafür bestimmt ist, mit dem
entsprechenden elektrischen Verbindungsmittel
(39, 49) der Trommel zusammenzuwirken, wenn
der Schlüssel in die Öffnung (16) der Trommel ein-
geführt wird, ein erstes elektronisches Steuerungs-
mittel (90), das zumindest ein erstes Speichermittel
(96) umfasst, zur Speicherung zumindest eines
Identifikationscodes und welches mit dem ersten
elektrischen Verbindungsmittel verbunden ist, und
ein Programmiermittel (80, 86, 90), um unter der
Steuerung eines Mittels zur Eingabe eines vertrau-
lichen Codes (82, 84) die Daten, welche in jedem
der elektronischen Steuerungsmittel (49, 90) des
Schlüssels und der Trommel des Schlosses enthal-
ten sind, zu modifizieren.

23. Elektronischer Schlüssel, der dafür bestimmt ist,
mit einer Trommel (14) eines Schlosses (12) zu-
sammenzuwirken, das zumindest ein drahtloses
Verbindungsmittel umfasst, ein elektronisches
Steuerungsmittel (40), welches zumindest ein Spei-
chermittel (46) umfasst zur Speicherung von zumin-
dest einem Identifikationscode und welches mit
dem zumindest einen drahtlosen Verbindungsmittel
verbunden ist, und ein Entriegelungsmittel (50), das
auf das elektronische Steuerungsmittel anspricht
und dafür bestimmt ist, die Entriegelung des
Schlosses durchzuführen, dadurch gekennzeich-
net, dass der Schlüssel ein erstes drahtloses Ver-
bindungsmittel umfasst, das dazu bestimmt ist, mit

dem entsprechenden drahtlosen Verbindungsmittel
der Trommel zusammenzuwirken, wenn der
Schlüssel in eine Öffnung (16) der Trommel einge-
führt wird, ein erstes elektronisches Steuerungsmit-
tel (90), das zumindest ein erstes Speichermittel
(96) umfasst zur Speicherung von zumindest einem
Identifikationscode und welches verbunden ist mit
dem ersten drahtlosen Verbindungsmittel, und ein
Programmiermittel (80, 86, 90), um unter der Steue-
rung eines Mittels zur Eingabe eines vertraulichen
Codes (82, 94) die Daten, welche in jedem der elek-
tronischen Steuerungsmittel (49, 90) des Schlüs-
sels und der Trommel des Schlosses enthalten
sind, zu modifizieren.

24. Elektronischer Schlüssel nach Anspruch 22 oder
23, dadurch gekennzeichnet, dass er außerdem
ein Energieversorgungsmittel der elektronischen
Mittel des Schlüssels und der entsprechenden
Trommel des Schlosses umfasst, welche vorzugs-
weise durch eine wiederaufladbare Batterie oder ei-
ne Wegwerfbatterie gebildet werden.

25. Schlüssel nach Anspruch 24, dadurch gekenn-
zeichnet, dass er außerdem klingende oder leuch-
tende Anzeigemittel (97) umfasst, um den Benutzer
über den Betrieb des Schlüssels im normalen Mo-
dus oder im Sicherheitsmodus zu informieren.

26. Schlüssel nach Anspruch 24, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Programmiermittel eine spezifi-
sche Funktionstaste (SECURITE) umfassen, wel-
che es den Benutzern von Schlüsseln, die in dem
Sicherheitsmodus arbeiten können, gestattet, die
Identifikationscodes der Schlösser zu modifizieren.

27. Schlüssel nach Anspruch 24, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Programmiermittel eine spezifi-
sche Funktionstaste (RESERVE) umfassen, wel-
che es einem Halter eines Schlüssels gestatten,
den Zugang zu einem oder mehreren bestimmten
Schlössern in dem Ensemble von Schlössern, die
durch diesen Schlüssel betätigbar sind, zu validie-
ren.

28. Schlüssel nach Anspruch 24, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Programmiermittel eine be-
stimmte Kombination von spezifischen Funktions-
tasten (RESERVE und ZERO) umfassen, welche
es dem Halter eines Schlüssels gestattet, dessen
Verwendung zu unterbinden, durch Deaktivierung
seiner wesentlichen Funktionen des Lesens und
des Vergleichens.

29. Schlüssel nach Anspruch 28, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Unterbindung vorübergehend
sein kann, oder automatisch verwirklicht wird nach
einer vorbestimmten Betriebszeit.
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30. Schlosstrommel, welche dafür bestimmt ist, mit ei-
nem elektronischen Schlüssel nach einem der An-
sprüche 22 bis 29 zusammenzuwirken, dadurch
gekennzeichnet, dass sie zumindest ein elektri-
sches Verbindungsmittel (39, 49) umfasst, ein elek-
tronisches Steuerungsmittel (40), das zumindest
ein Speichermittel (46) umfasst, zur Speicherung
von zumindest einem Identifikationscode und wel-
ches verbunden ist mit dem zumindest einen elek-
trischen Verbindungsmittel, und ein Entriegelungs-
mittel (50), das auf das elektronische Steuerungs-
mittel anspricht und dafür bestimmt ist, die Entrie-
gelung des Schlosses durchzuführen, und dadurch,
dass die Daten, welche in den elektronischen
Steuerungsmitteln (40) enthalten sind, ausgehend
von einem Programmiermittel (80, 86, 90) des
Schlüssels modifiziert werden können.

Claims

1. A programmable electronic closure system com-
prising a lock (12) designed to be operated by a key
(18) when an identification code of the lock and an
identification code of the associated key are ob-
served to match, the system being characterised in
that:

the lock includes a cylinder (14) provided with
a portion (14A) in which at least one keyway
(16) is provided for receiving said key (18);
the cylinder includes at least one electrical con-
nection means (39, 49), electronic control
means (40) including at least one memory
means (46) for storing at least one identification
code and connected to the at least one electri-
cal connection means, and release means (50)
responsive to said electronic control means
and designed to release the lock; and in that
the key includes first electrical connection
means (19) for co-operating with the electrical
connection means of the lock when the key is
inserted in the corresponding keyway (16), first
electronic control means (90) including at least
first memory means (96) for storing at least one
identification code and connected to the first
electrical connection means, and programming
means (80, 86, 90) for modifying the data con-
tained in each of the electronic control means
(40, 90) of the key and of the lock under the
control of means (82, 84) for inputting a confi-
dential code;
the electronic control means of the key and of
the lock, and the cylinder release means being
powered by power supply means (95).

2. A programmable electronic closure system com-
prising a lock (12) designed to be operated by a key

(18) when an identification code of the lock and an
identification code of the associated key are ob-
served to match, the system being characterised in
that:

the lock includes a cylinder (14) provided with
a portion (14A) in which at least one keyway
(16) is provided for receiving said key (18);
the cylinder includes at least one cordless link
means, electronic control means (40) including
at least one memory means (46) for storing at
least one identification code and connected to
the at least one cordless link means, and re-
lease means (50) responsive to said electronic
control means and designed to release the
lock; and in that
the key includes first cordless link means (19)
for co-operating with the cordless link means of
the lock when the key is inserted in the corre-
sponding keyway (16), first electronic control
means (90) including at least first memory
means (96) for storing at least one identification
code and connected to the first cordless link
means, and programming means (80, 86, 90)
for modifying the data contained in each of the
electronic control means (40, 90) of the key and
of the lock under the control of means (82, 84)
for inputting a confidential code;
the electronic control means of the key and of
the lock, and the cylinder release means being
powered by power supply means (95).

3. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that said power
supply means comprises a rechargeable battery or
a discardable battery disposed in the key.

4. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that said power
supply means further comprises electricity genera-
tor means (62) disposed in the cylinder of the lock
and actuated by insertion or rotation of the key,
serving to power at least the release means (50;
60).

5. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that said key is
formed of distinct first and second portions (18A,
18B) interconnected by an intermediate portion
(18C).

6. A programmable electronic system according to
claim 5, characterised in that said intermediate por-
tion (18C) is constituted by a flexible electrical link.

7. A programmable electronic system according to
claim 5, characterised in that said intermediate por-
tion (18C) is constituted by a cordless link (64, 66).
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8. A programmable electronic system according to
claim 5, characterised in that said first portion (18A)
is in the form of a rod provided with a handling head
and including the first electrical connection means
(19), and in that said second portion (18B) is capa-
ble of acting as an electronic multifunction unit and
further includes the electronic means and the power
supply of the key (90, 95) and the programming
means (80, 86).

9. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that said key is
constituted by the separable connection of a first
portion (18A) in the form of a rod provided with a
handling head and including the first electrical con-
nection means (19) and at least the power supply
means (95) and the first memory means (96), and
a second portion (18B) capable of acting as a mul-
tifunction electronic unit and including all of the
means (80, 86, 90) required for programming the
data contained in the electronic means of the key
and of the lock, together with third electrical con-
nection means (69) for receiving the first electrical
connection means (19).

10. A programmable electronic system according to
claim 8 or claim 9, characterised in that said elec-
tronic multifunction unit comprises one of the follow-
ing devices: an electronic calculator, an electronic
notebook, an electronic watch, a radio paging re-
ceiver, a telephone dialer, an alarm, a measurement
sensor.

11. A programmable electronic system according to
claim 1, characterised in that said key further in-
cludes additional connection means (29; 93) for re-
motely programming data contained in the electron-
ic control means (40, 90) of said key and of the lock.

12. A programmable electronic system according to
claim 11, characterised in that said additional con-
nection means includes cordless connection
means, e.g. radiofrequency or optical connection
means.

13. A programmable electronic system according to
claim 11 or claim 12, characterised in that said first
electrical connection means is also used as exter-
nal connection means.

14. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that said key
further includes mechanical coding means for co-
operating with corresponding mechanical decoding
means of the lock.

15. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that the elec-

tronic control means (40) of the lock further includes
comparator means (42) for comparing the identifi-
cation code of the lock and at least one correspond-
ing code of the key received via the electrical con-
nection means (19; 39, 49).

16. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that the elec-
tronic control means (90) of the key further includes
comparator means (92) for comparing the identifi-
cation code of the lock and at least one correspond-
ing code of the key received via the electrical con-
nection means (19; 39, 49).

17. A programmable electronic system according to
claim 15 or claim 16, characterised in that the iden-
tification codes are transmitted between the lock
and the key by means of encoding using a cipher
key.

18. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that said mem-
ory means of the cylinder (46) includes a memory
space that is accessible to the key for reading only.

19. A programmable electronic system according to
claim 1 or claim 2, characterised in that each iden-
tification code includes first and second identifica-
tion codes, and in that, in a normal mode, only the
respective first identification codes of the lock and
of the key are compared, whereas in a secure
mode, comparison is performed on both their first
and on their second identification codes.

20. A programmable electronic system according to
claim 19, characterised in that each identification
code is made up of two n-bit words.

21. A programmable electronic system according to
claim 19, characterised in that the electronic control
means (40) of the cylinder of the lock initially oper-
ates via the comparator means (42) disposed in the
cylinder to compare the first n-bit word of the iden-
tification code of the lock with the first n-bit word of
the identification code of the key as received from
the key (18) via the electrical connection means (19;
39, 49), and in that the first electronic control means
of the key (90) likewise includes comparator means
(92) for operating, in a second stage, and in the
event of a match between said two first words, to
compare the second n-bit word of the identification
code of the key with the second n-bit word of the
identification code of the lock as received from the
lock (12) via the electrical connection means (19;
39, 49), a new match relating to the two second
words being required to authorize release of the
lock.
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22. An electronic key for cooperating with a cylinder
(14) of a lock (12) including at least one electrical
connection means (39, 49), electronic control
means (40) including at least one memory means
(46) for storing at least one identification code and
connected to the at least one electrical connection
means, and release means (50) responsive to said
electronic control means and designed to release
the lock, characterised in that said key comprises a
first electrical connection means (19) for co-operat-
ing with the corresponding electrical connection
means (39, 49) of the cylinder when the key is in-
serted in a keyway (16) of this cylinder, first elec-
tronic control means (90) including at least first
memory means (96) for storing at least one identi-
fication code and connected to the first electrical
connection means, and programming means (80,
86, 90) for modifying the data contained in each of
the electronic control means (49, 90) of the key and
of the cylinder of the lock under the control of means
(82, 84) for inputting a confidential code.

23. An electronic key for cooperating with a cylinder
(14) of a lock (12) including at least one cordless
link means, electronic control means (40) including
at least one memory means (46) for storing at least
one identification code and connected to the at least
one cordless link means, and release means (50)
responsive to said electronic control means and de-
signed to release the lock, characterised in that said
key comprises a first cordless link means for co-op-
erating with the corresponding cordless link means
of the cylinder when the key is inserted in a keyway
(16) of this cylinder, first electronic control means
(90) including at least first memory means (96) for
storing at least one identification code and connect-
ed to the first cordless connection means, and pro-
gramming means (80, 86, 90) for modifying the data
contained in each of the electronic control means
(49, 90) of the key and of the cylinder of the lock
under the control of means (82, 84) for inputting a
confidential code.

24. An electronic key according to claim 22 or claim 23,
characterised in that it further comprises power sup-
ply means for powering said electronical control
means of the key and the cylinder of the lock, said
power supply means comprising advantageously
rechargeable battery or a discardable battery.

25. A key according to claim 24, characterised in that it
also includes audible or visible indicator means (97)
for informing the user whether the key is operating
in normal mode or in secure mode.

26. A key according to claim 24, characterised in that
said programming means include a special (SE-
CURE) function key making it possible only for the

users of keys capable of operating in secure mode
to change the identification codes of locks.

27. A key according to claim 24, characterised in that
said programming means include a special (RE-
STRICTION) function key enabling the holder of a
key to validate access to one or more determined
locks from a set of locks operable by the key.

28. A key according to claim 24, characterised in that
said programming means include a determined
combination of specific function keys (RESTRIC-
TION and ZERO) enabling the holder of a key to
prevent use thereof by desactivating its essential
functions of reading and of comparison.

29. A key according to claim 28, characterised in that
said prevention can be temporary or can be per-
formed automatically after a determined operating
time.

30. A cylinder of a lock for cooperating with an electron-
ic key according to any one of claims 22 to 29, char-
acterised in that it comprises at least one electrical
connection means (39, 49), electronic control
means (40) including at least one memory means
(46) for storing at least one identification code and
connected to the at least one electrical connection
means, and release means (50) responsive to said
electronic control means and designed to release
the lock and in that the data contained in the elec-
tronic control means (40) can be modified by pro-
gramming means (80, 86, 90) of the key.
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